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LA DEMISSION 
La démission permet au salarié de rompre son contrat de travail à durée indéterminée de sa propre ini�a-
�ve, à condi�on de manifester clairement sa volonté de démissionner et de respecter le délai de préavis 
éventuellement prévu, sauf dispense accordée par l’employeur ou prévue par la conven�on collec�ve 
(celle-ci peut, par exemple, prévoir que le salarié est libéré de son préavis lorsqu’il a trouvé un autre em-
ploi). La démission n’est subordonnée à aucune autorisa�on préalable de l’employeur. 
Des facilités de recherche d’emploi peuvent être prévues par la conven�on collec�ve. 

Comment présenter une démission ? 

Le Code du travail ne prévoit aucune forme par�culière pour présenter sa démission : elle peut être   
verbale, écrite ou résulter d’un comportement sans ambiguïté du salarié (ce qui n’est pas le cas, par 
exemple, de la seule absence du salarié à son poste de travail ou de l’absence de reprise du travail à    
l’issue des congés payés). 

Toutefois, pour éviter les contesta�ons sur l’inten�on même de démissionner ou sur la date de la fin du 
contrat de travail, le salarié a intérêt à reme.re sa démission par écrit (si possible par le.re                  
recommandée avec avis de récep�on). L’écrit permet également de définir le début du préavis. 

S�pula�ons des conven�ons collec�ves 
Certaines conven�ons collec�ves prévoient d’ailleurs que la démission 
doit être écrite et adressée par le.re recommandée avec avis de récep-
�on ; toutefois, selon la Cour de cassa�on, l’absence de no�fica�on 
écrite de la démission ne remet pas en cause la validité de ce.e       
dernière, dès lors que le salarié manifeste sans ambigüité sa volonté de 
démissionner.  
La démission ne peut être exigée par avance, par exemple, lors de la 
signature du contrat de travail ou au cours de son exécu�on. 

L’absence prolongée du salarié est-elle une démission ? 

En cas d’absence prolongée de l’entreprise sans jus�fica�on valable (par exemple, un arrêt de travail), ou 
d’absence de reprise du travail après un arrêt de travail, il n’est pas possible pour l’employeur de considé-
rer le salarié comme démissionnaire. Dans ces hypothèses (souvent qualifiées d’abandon de poste),    
l’employeur doit demander à l’intéressé les raisons de son absence. Si le salarié ne répond pas dans un 
délai raisonnable, l’employeur peut engager une procédure de licenciement pour absence injus�fiée    
Ainsi, une salariée qui, après une observa�on, avait qui.é son travail et n’avait pas réintégré l’entreprise 
les jours suivants, n’a pas été considérée par la Cour de cassa�on comme démissionnaire. 

1 ) La Démission—2) La modifica�on du contrat de Travail 
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Le refus, par le salarié, d’accepter un changement des conditions de travail  

est-il une démission ? 

Le refus du salarié d’accepter un changement des condi�ons de travail ne cons�tue pas une démission.       
Il s’agit d’un manquement aux obliga�ons du contrat que l’employeur peut sanc�onner, au besoin, par     
un licenciement pour faute. Pour plus de précisions, on se reportera à la fiche consacrée à la modifica�on 
du contrat de travail (2)  

Faut-il respecter un préavis ? 

Sauf dans certaines circonstances (par exemple, démission à la suite d’une grossesse, la salariée devant 
toutefois alerter son employeur quinze jours avant la date effec�ve de sa démission,), le préavis, lorsqu’il 
est prévu, doit toujours être effectué. Si le salarié ne l’exécute pas, son employeur peut lui en réclamer le 
paiement devant le conseil de prud’hommes. 

Toutefois le salarié peut être dispensé de préavis : 

• à sa demande et après accepta�on de l’employeur (un écrit est conseillé). Dans ce cas, l’indemnité de 
préavis n’est pas due ; 
• à la seule ini�a�ve de l’employeur. Celui-ci doit néanmoins verser l’indemnité de préavis. 

 

Sauf cas par�culiers (assistant(e)s maternel(le)s, VRP, journalistes professionnels), la loi ne fixe pas          

la durée du préavis et prévoit simplement qu’elle est déterminée par la conven�on ou l’accord collec�f 

de travail applicable, ou par les usages pra�qués dans la localité ou la profession. Dans la majorité des 

situa�ons, ce.e durée est effec�vement fixée par les conven�ons (conven�ons de branche, d’entreprise, 

d’établissement), par les usages ou par le contrat de travail. 

En cas de démission, l’existence et la durée du préavis sont fixées par la loi, ou par                       

conven�on ou accord collec�f de travail. En l’absence de disposi�ons légales, de conven�on 

ou accord collec�f de travail rela�fs au préavis, son existence et sa durée résultent des 

usages pra�qués dans la localité et dans la profession. Le contrat de travail peut prévoir un 

préavis plus court que le préavis conven�onnel, mais pas plus long. 

Certaines conven�ons prévoient que le salarié est libéré de son préavis lorsqu’il a trouvé un 

autre emploi. 

Et les heures pour recherche d’emploi ? 

La loi n’en prévoit pas. En revanche, certaines conven�ons collec�ves organisent en faveur des salariés 

licenciés (rarement pour ceux qui donnent leur démission) des temps d’absence - rémunérés ou non - 

pour rechercher un emploi pendant le préavis. Il convient donc, sur ce point, de se reporter aux             

conven�ons ou aux accords collec�fs applicables dans l’entreprise. 
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Quelle est la situation du salarié à la fin du contrat ? 

À l’issue du contrat de travail, lorsque le préavis est achevé, le salarié est libre de tout engagement         
vis-à-vis de son employeur. Toutefois, certaines obliga�ons par�culières peuvent encore s’appliquer :    

tel est le cas lorsque le contrat con�ent une clause de non-concurrence ou une clause de dédit-

forma�on. Si elles ne sont pas abusives, ces clauses sont applicables. 

L’employeur doit reme.re au salarié les mêmes documents qu’à l’occasion d’un licenciement : cer�ficat 

de travail, solde de tout compte, a.esta�on des�née à perme.re au salarié de faire valoir ses droits 

éventuels aux alloca�ons d’assurance chômage (a.esta�on « Pôle emploi »), état récapitula�f d’épargne 

salariale. Il doit également lui reme.re, avec le dernier salaire, les diverses sommes qui lui sont, le cas 

échéant, encore dues : indemnité compensatrice de congés payés, indemnité compensatrice de préavis 

(en cas de dispense à l’ini�a�ve de l’employeur)… 

Démission et droit aux alloca�ons de chômage 

La démission n’ouvre pas droit à une indemnisa�on au �tre de l’assurance chômage sauf si elle est consi-

dérée comme légi�me : démission pour suivre son conjoint qui occupe un nouvel emploi, en cas de non-

paiement des salaires…Toutefois, en cas de démission pour un mo�f autre que ceux considérés par le ré-

gime d’assurance chômage comme légi�me, il est possible d’obtenir une indemnisa�on 4 mois après la fin 

du contrat de travail. Il faut pour cela être en mesure de prouver une recherche ac�ve d’emploi pendant 

ce délai et saisir l’instance paritaire régionale qui siège auprès de chaque direc�on régionale de Pôle em-

ploi. Au vu des efforts fournis pour retrouver un emploi, ce.e instance décidera d’a.ribuer ou non les 

alloca�ons, toutes les autres condi�ons étant par ailleurs remplies.  

En outre, pour les démissions intervenues à compter du 1er novembre 2019, un salarié démissionnaire 

peut également prétendre aux alloca�ons d’assurance chômage dès lors qu’il jus�fie d’une certaine durée 

d’ac�vité salariée antérieure et qu’il poursuit un projet de reconversion professionnelle, de créa�on ou 

de reprise d’entreprise.  

Les disposi�ons qui précédent font l’objet d’une fiche spécifique, à laquelle on se reportera. 

Le salarié peut-il « démissionner » dans le cadre d’un contrat à durée déterminée ? 

Oui, mais à condi�on de jus�fier d’une embauche en contrat à durée indéterminée (CDI) et de respecter 

un préavis. Il ne s’agit d’ailleurs pas d’une démission (ce terme étant réservé à la rupture par le salarié de 

son contrat à durée indéterminée), mais d’une rupture an�cipée autorisée d’un CDD. 

En dehors de ce cas, à la demande du salarié, l’employeur peut donner son accord à l’interrup�on du  

contrat avant le terme prévu. Les deux par�es signent alors une rupture an�cipée d’un commun accord. 

Mais si elle résulte d’une faute grave de l’employeur (non-versement des salaires…), la rupture du contrat 

par le salarié peut être requalifiée par le conseil de prud’hommes en rupture de contrat à la charge de 

l’employeur. 
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La modification du contrat de travail 

Deux situa�ons doivent être dis�nguées : 

• l’employeur peut souhaiter modifier un ou plusieurs éléments essen�els du contrat de travail : dans 
ce cas, ce.e modifica�on, assimilée à une modifica�on du contrat lui-même, nécessite l’accord du salarié 

concerné ; 

• les modifica�ons décidées par l’employeur peuvent ne cons�tuer qu’un changement des condi�ons 

de travail du salarié ; dans ce cas, l’employeur peut imposer ces changements au salarié, dans le cadre de 

son pouvoir de direc�on. Les informa�ons figurant dans ce.e fiche �ennent compte des disposi�ons de 

l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017 citée en référence, en vigueur depuis le 24 septembre 

2017 

A Savoir 

Même si la modifica�on du contrat de travail est décidée à �tre de sanc�on disciplinaire, le salarié peut la 

refuser.)] 

L’employeur peut-il modifier le contrat de travail ? 

L’employeur peut proposer au salarié une modifica�on d’un élément essen�el de son contrat de travail ou 

un simple changement de ses condi�ons de travail.  

Les éléments essen�els du contrat de travail ne font pas l’objet d’une défini�on légale. En font par�e la 

rémunéra�on, la qualifica�on, la durée du travail s�pulée au contrat (voir toutefois ci-dessous) et, plus 

généralement, les a.ribu�ons du salarié. 

La modifica�on peut également porter sur un élément du contrat qui pouvait être déterminant pour le 

salarié lors de la conclusion du contrat à condi�on que cela soit s�pulé par une clause claire et précise 

dans le contrat de travail ou dans un avenant à ce contrat. 



Exemples : 

• Le lieu de travail. Le changement de lieu de travail cons�tue une modifica�on du contrat de travail si 
le nouveau lieu de travail se situe dans un secteur géographique différent. Même dans ce cas, il n’y a 
toutefois pas modifica�on du contrat de travail si le salarié est soumis à une obliga�on contractuelle ou 
conven�onnelle de mobilité. Le contrat de travail (ou un avenant à ce contrat) peut toutefois prévoir, 
par une clause claire et précise, que le salarié exécutera son travail exclusivement dans le lieu qu’il    
men�onne ; dans ce cas, tout changement de lieu de travail, y compris dans le même secteur               
géographique, cons�tue une modifica�on d’un élément essen�el du contrat de travail qui ne peut être 
imposée au salarié. A noter également que la mise en œuvre du télétravail peut être considérée comme 
un aménagement du poste de travail, rendu nécessaire pour perme.re la con�nuité de l’ac�vité de    
l’entreprise et garan�r la protec�on des salariés, lorsqu’elle intervient en cas de circonstances              
excep�onnelles, notamment de menace d’épidémie, ou en cas de force majeure. 
• L’horaire du travail, si la modifica�on est importante, par exemple : passage d’un horaire de jour à un 
horaire de nuit - ou inversement -, passage d’un horaire fixe à un horaire variable ou passage d’un       

horaire con�nu à un horaire discon�nu. 
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Quelles sont les conséquences d’un refus du salarié ou d’un défaut de réponse ? 

• Le simple changement des condi�ons de travail peut être imposé par l’employeur dans le cadre de 

son pouvoir de direc�on. Le refus du salarié n’entraîne pas, à lui seul, la rupture du contrat mais cons�tue 

une faute professionnelle que l’employeur peut sanc�onner, au besoin par le licenciement. L’employeur 

peut éventuellement prononcer un licenciement pour faute grave, sans préavis ni indemnités. 

• La modifica�on d’un élément essen�el du contrat de travail ne peut être imposée par l’employeur, 

mais seulement proposée au salarié concerné. En cas de refus de ce dernier, il appar�ent à l’employeur, 

soit de renoncer à modifier le contrat, soit de licencier le salarié. Il doit alors respecter la procédure de 

licenciement, le préavis et, le cas échéant, verser des indemnités de licenciement. 

Une modifica�on peut être prévue par une clause du contrat de travail (clause de mobilité, clause de 

changement d’horaire par exemple). La mise en œuvre d’une telle clause ne cons�tue pas une modifica-

�on du contrat de travail soumise à l’accord du salarié si son applica�on n’est pas abusive, c’est à dire si 

elle est décidée dans l’intérêt de l’entreprise (et non pour nuire au salarié) et réalisée après un délai de 

prévenance (et non de façon précipitée)… 
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La réduction du temps de travail par voie d’accord constitue-t-elle une modification                     
du contrat de travail ? 

La réduc�on du temps de travail organisée par voie de conven�on ou d’accord collec�f cons�tue une      
modifica�on du contrat de travail si elle s’accompagne d’une réduc�on de rémunéra�on ou d’un avantage 
prévu par le contrat par exemple. Lorsque le ou les salariés concernés refusent une telle modifica�on, 
l’employeur peut procéder à leur licenciement en respectant - pour chacun d’eux - la procédure de         

licenciement individuel. 

En revanche, la seule diminu�on des heures de travail résultant de l’accord collec�f est assimilée à un 

simple changement des condi�ons de travail que le salarié est tenu d’accepter 

Le salarié dispose-t-il d’un délai pour refuser la modification du contrat ? 

Le salarié auquel est proposé une modifica�on d’un élément essen�el de son contrat de travail dispose 

d’un délai de réflexion. 

Si la modification n’a pas une cause économique 

La loi ne prévoit pas de procédure par�culière. Cependant l’employeur doit informer le salarié de sa    

proposi�on de modifica�on et lui laisser un délai suffisant de réponse. L’absence de réponse du salarié au 

terme de ce délai ne vaut pas accepta�on. Le salarié peut réagir, même longtemps après la mise en 

œuvre de la modifica�on. La procédure à suivre peut également résulter des disposi�ons de la             

conven�on collec�ve applicable à l’entreprise, à laquelle il conviendra donc, le cas échéant, de se         

reporter. 

Pour tout li�ge concernant la modifica�on et la rupture du contrat de 

travail, l’employeur comme le salarié peuvent saisir le conseil de 

prud’hommes. 

Si la modification a une cause économique 

L’employeur informe chaque salarié de sa proposi�on de modifica�on d’un élément essen�el du contrat 

de travail, par le.re recommandée avec accusé de récep�on, en précisant au salarié qu’il dispose d’un 

délai d’un mois (ou de quinze jours si l’entreprise est en redressement judiciaire ou en liquida�on         

judiciaire) pour répondre et faire connaître, éventuellement, son refus. 

Passé ce délai, il sera réputé avoir accepté la modifica�on et ne pourra plus exprimer son refus. 
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Sur ce point, on signalera que, selon la Cour de cassa�on (arrêt du 25 juin 2008), ce délai « cons�tue une 
période de réflexion des�née à perme.re au salarié de prendre par� sur la proposi�on de modifica�on 
en mesurant les conséquences de son choix ; […] l’inobserva�on de ce délai par l’employeur prive de 
cause réelle et sérieuse le licenciement fondé sur le refus par un salarié de la modifica�on de son contrat 
de travail ». 

• Cons�tue un licenciement économique, le licenciement effectué par l’employeur résultant d’une     
modifica�on, refusée par le salarié, d’un élément essen�el de son contrat de travail consécu�ve              
notamment à des difficultés économiques ou à des muta�ons technologiques ou à une réorganisa�on de 
l’entreprise nécessaire à la sauvegarde de sa compé��vité. 
 
• Lorsqu’au moins 10 salariés ont refusé la modifica�on d’un élément essen�el de leur contrat de travail 
proposée par leur employeur pour un mo�f économique et que leur licenciement est envisagé, celui-ci est 

soumis aux disposi�ons applicables en cas de licenciement collec�f pour mo�f économique (notamment 

l’obliga�on pour l’employeur d’élaborer un plan de sauvegarde de l’emploi). 

 

• Lorsqu’un accord d’entreprise est conclu sur le fondement de l’ar�cle L. 2254-2 du code du travail, ses 

s�pula�ons se subs�tuent de plein droit aux clauses contraires et incompa�bles du contrat de travail, y 

compris en ma�ère de rémunéra�on, de durée du travail et de mobilité professionnelle ou géographique 

interne à l’entreprise. Si l’employeur engage une procédure de licenciement à l’encontre du salarié ayant 

refusé l’applica�on de l’accord, ce licenciement repose sur un mo�f spécifique qui cons�tue une cause 

réelle et sérieuse et est soumis aux seules modalités et condi�ons définies aux ar�cles L. 1233-11 à L. 

1233-15 du code du travail applicables au licenciement individuel pour mo�f économique (convoca�on à 

un entre�en préalable, déroulement de l’entre�en, no�fica�on du licenciement) ainsi qu’aux ar�cles L. 

1234-1 à L. 1234-20 rela�fs au préavis, à l’indemnité compensatrice de préavis et à l’indemnité légale de 

licenciement. 
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